
AC = Attestation de Conformité

Important : Un dossier technique SC 144 rempli doit impérativement 
accompagner votre Attestation de Conformité lors de votre demande de 
visa.

Si votre demande de visa concerne une installation de puissance au point 
de livraison (PDL/PRM) supérieure à 36kVA, votre Attestation de 
Conformité remplie devra, en complément du dossier technique SC 144 
adéquat, être accompagné d’un dossier technique SC 143 rempli également.

Rendez-vous à la rubrique Dossiers Techniques de notre site pour 
télécharger les dossiers techniques SC 144 et SC 143.

L’ Attestation de Conformité (AC) bleue est à 
utiliser pour les installations de production
sans dispositif de stockage de l’énergie 
électrique

Important : Un dossier technique SC 144 rempli doit impérativement 
accompagner votre Attestation de Conformité lors de votre demande de 
visa.

Si votre demande de visa concerne une installation de puissance au point 
de livraison (PDL/PRM) supérieure à 36kVA, votre Attestation de 
Conformité remplie devra, en complément du dossier technique SC 144 
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Installations de production d’énergie électrique sans dispositif de 
stockage par batteries avec ou sans autoconsommation :

A noter  :  
Il faut 1 AC par PDL/PRM et par type d’installation de production 
(exemple: si installation photovoltaïque + éolienne sur 1 même PDL, il faut 2 AC Bleues)

- Photovoltaïque : 

- Eolien

- Hydro-électricité

- Cogénération

Production sans stockage 
par batteries

Attestation de Conformité 
Bleue

https://www.consuel.com/dossiers-techniques/



